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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

13 mars 2024

Epargne salariale : débloquer les fonds

Avec l'épargne salariale, vous faites le choix d'inves�r avec un horizon de
placement à moyen/long terme : votre épargne ne sera disponible qu'au
bout d'une certaine période. Il existe cependant des situa�ons perme�ant
le déblocage de vos fonds avant l'échéance.

Comment retirer votre épargne salariale ?

L’épargne salariale est bloquée pendant une durée déterminée.

Pour le PEE, les sommes versées sont bloquées 5 ans.

Pour le Perco et le PER Collec�f, les sommes sont bloquées jusqu’à la retraite. Il y a alors
deux modes de sor�e :

le versement d’une rente viagère à �tre onéreux,

le versement, selon votre choix, d’un capital ou d’une rente.

COMMENT DÉBLOQUER MON ÉPARGNE SALARIALE ?

YouTube est désac�vé. Autoriser

https://www.amf-france.org/fr
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Quels sont les cas de déblocage anticipé ?

Il existe plusieurs situa�ons qui perme�ent le déblocage de votre épargne par an�cipa�on.

 
 PE
E Perco PER Collec�f

Mariage ou PACS x   

Naissance / adop�on du 3  enfant x   

Acquisi�on ou agrandissement de la résidence principale ou remise en état à la suite d'une
catastrophe naturelle

x
x

(sauf
agrandissement)

x
(uniquement
acquisi�on)

Divorce ou dissolu�on du PACS avec garde d'enfant x   

Créa�on ou reprise d'une entreprise par le béné�ciaire, ses enfants, son conjoint ou la
personne liée par un PACS x   

Cessa�on du contrat de travail x   

Retraite (en une seule fois pour le PEE) x x x

Décès du béné�ciaire, de son conjoint ou de la personne liée par un PACS x x x

Invalidité du béné�ciaire, de ses enfants, de son conjoint ou de la personne liée par un PACS x x x

Situa�on de surende�ement x x x

Cessa�on d'une ac�vité non salariée suite à une liquida�on judiciaire   x

Expira�on des droits à l'assurance chômage  x x

Violences conjugales x   

Les bonnes pratiques pour éviter les problèmes lors du
déblocage anticipé de vos fonds

ème

Iden��ez précisément le cas de déblocage an�cipé et l’enveloppe (PEE, Perco ou PER
Collec�f) à laquelle il s’applique.

E�ectuez votre demande de déblocage an�cipé dans les délais impar�s.
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Focus : votre épargne salariale après le départ de l'entreprise

Vous allez ou vous avez qui�é l'entreprise dans laquelle était mise en place votre
épargne salariale ? Prenez conscience des conséquences d'un départ sur votre
épargne salariale, a�n d'éviter les mauvaises surprises.

Renseignez-vous : à l’excep�on de la par�cipa�on, seules les sommes inves�es avant la
date du fait générateur peuvent être débloquées. Le fait générateur est l’événement qui
vous donne droit au déblocage an�cipé.

Adressez le bon jus��ca�f : celui qui vous donne droit de débloquer toutes les sommes
que vous souhaitez percevoir (exemple : achat d’une résidence principale URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/journal-de-bord-du-
mediateur/dossiers-du-mois/epargne-salariale-il-est-u�le-de-bien-connaitre-les-
condi�ons-par�culieres-de-deblocage-an�cipe]).

En cas de li�ge non résolu, n’hésitez pas à saisir le médiateur de l’AMF URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur].

Vous pouvez conserver votre épargne salariale qui va con�nuer à fruc��er.
Cependant, les frais de tenue de compte, auparavant payés par votre employeur,
peuvent vous incomber.

Vous pouvez transférer votre épargne vers le plan d'épargne salariale de votre
nouvelle entreprise, si elle vous en propose un. Là aussi, des frais de transfert
peuvent être prélevés. A noter que si vous possédez un Perco, mais que votre
nouvel employeur n'en propose pas, vous ne pourrez pas le transférer.

Vous pouvez transférer les sommes épargnées dans un Perco ou un PER Collec�f
vers un autre Plan d'épargne retraite (qu'il soit Individuel, Collec�f ou Obligatoire).

Vous pouvez demander le déblocage an�cipé de votre épargne. Ce déblocage
an�cipé n'est valable que pour les sommes détenues sur le PEE et non sur le Perco
ou le PER Collec�f (à l'excep�on d'un départ de l'entreprise lié au départ à la
retraite). Vous pouvez uniquement débloquer les sommes qui ont été placées sur
votre PEE avant votre départ. Des frais de clôture peuvent s'appliquer si vous
demandez le versement de la totalité de l'épargne salariale.
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